
urs

(logiciels qui permettent de surfer sur le web. Ils existent généralement dans l’ordinateur)

- Tor Browser : navigateur web libre basé sur Mozilla Firefox qui permet de naviguer 

ACTES DU COMITÉ DIRECTEUR DU 3 MAI 2023 À ÉTOURVY (Aube)

Willy LONGUEVILLE, doyen dʼâge, ouvre la séance puis passe la présidence à Françoise BLUM
après son élection.

- Le bureau de l’association n’a pas été modifié, à savoir :
Présidente : Françoise BLUM
Vice-présidents :  Andrée TRÉMOULET, Henri-Pierre DEBORD
Secrétaire : Jean-François LÉVY
Secrétaire adjointe : Michèle LE GUILLOU
Trésorier : Thibaud JOFFE
Trésorier adjoint : Guy PRADÈRE

- Le commissaire aux comptes Jacques FUSIER, va aider le trésorier pour la mise à jour 
des comptes 2022. Le CD a été mandaté par l’AG pour approuver (ou non) les comptes 
qui devront leur être présentés au moins un mois avant la prochaine réunion. 

- Les délégations sont inchangées.
Rédacteur en chef et gestion du T-U : Jean-Paul WIDMER
Gestion du site : Jean-Marie PETIT
Instruction des demandes financières : Marie-Françoise VAN DESSEL 
des groupes EEDF
Correspondant e-mail : Jean-Paul JOB
Représentation de l’AAEE à  la  FAAS : Françoise BLUM, Jean-François LÉVY,  

Willy LONGUEVILLE
- FAAS/AISG 

La situation étant inchangée depuis le dernier CD, les représentants de l’AAEE à
la FAAS sont mandatés pour suivre l’évolution de la situation. Willy va faire un 
courrier à l’AISG pour avoir un rapport financier avant de payer notre cotisation.

- SADAs
Prochain SADA informatique à Saint-Affrique-Les-Montagnes du 10 au 17 octobre 2023.
Confirmation de l’AG/SADA 2024 à Saint-Georges-de-Didonne du 11 au 18 mai 2024 et 
du SADNAT en Corse du 12 au 19 octobre 2024.
Sont envisagés : un SADA ARCHIVES à Bellenaves (03) début septembre 2024. 

- Décisions :
Le CD confie l’organisation de l’AG et SADA 2025 à Marie-Françoise VAN DESSEL, 
Ghislaine et Guy GRARD, suite à leur proposition.    
Le CD arrête la date de la prochaine réunion (par visio) au 2 octobre 2023 de 9h30 à 
12h00 et de 14h00 à 16h00.
Le  CD accorde une aide de 150 € au groupe EEDF de Bailleul et de 100 € au groupe de
Roubaix et à celui de Lambersart. 
Le CD demande que les règles pour les paiements des SADAs et SADNATs soient 
précisées dans le prochain T-U.


